


Au Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi 
(MASSE), nous croyons que tout le monde a droit  
à une pleine protection en cas de chômage. Le régime 
d’assurance-emploi (ci-après « assurance-chômage »)  
est loin d’être universel et il pénalise injustement  
les travailleuses.

Nous utilisons le terme assurance-chômage pour exprimer  
notre opposition aux fondements idéologiques du régime  
actuel. Une assurance-chômage protège contre le risque  
de chômage, ce n’est pas un système de régulation  
de la main d’œuvre, tel que le prévoit  
la Loi sur l’assurance-emploi.

1691 boul. Pie-IX  
local 405  
Montréal, Québec  
H1V 2C3 

Seulement 35,2% des chômeuses sont considérées comme admissibles  
aux prestations régulières d’assurance-chômage comparativement  
à 52,5 % chez les chômeurs.
(Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2016, p.6).

masse@lemasse.org 
(514) 524-2226 
www.lemasse.org 
www.facebook.com/mouvementautonomeetsolidairedessansemploi/

MASSE - Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi



« Mon poste a été aboli, mais je n’aurai pas droit 
au chômage à cause de mon congé parental ! 
Qu’est-ce qu’ils attendent pour faire  
des changements ? Est-ce qu’on doit arrêter  
de faire des enfants ? » 
 - Linda du Lac-Saint-Jean 

Ce feuillet se penche sur la situation des travailleuses  
qui n’auront pas droit aux prestations régulières  
d’assurance-chômage si elles perdent leur emploi  
durant ou peu de temps après leur congé de maternité  
et parental.

Pour un accès universel à l’assurance-chômage, le MASSE a mis sur pied la campagne 

« De travailleuses à chômeusses, même injustice, même combat ! »,  
dont ce feuillet est l’un des éléments. 

Pour vous informer, vous impliquer et lire nos publications  
sur les autres mesures discriminatoires du régime :  

www.lemasse.org



LE CONGÉ PARENTAL

Notions de base pour mieux comprendre

Le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) est un programme social allouant aux travailleurs et travailleuses 
des prestations lors d’un congé parental au Québec. Ailleurs au Canada, ces prestations relèvent du régime fédéral 
d’assurance-chômage.

À l’intérieur d’une période de prestations du RQAP, on peut recevoir un maximum de :

•	 18 semaines de prestations MATERNITÉ 
•	 5 semaines de prestations PATERNITÉ 
•	 32 semaines de prestations PARENTALES (partageables entre les deux parents) 

Généralement,	à	la	fin	du	congé	parental,	les	parents	réintègrent	leur	poste	habituel.	Toutefois,	si	une	nouvelle	mère	 
se	retrouve	en	chômage	à	la	fin	de	son	congé	parental,	elle	n’a	presque	jamais	droit	à	l’assurance-chômage.
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EXEMPLES DE CAS 

Manon et Malika : sans emploi et sans chômage

Manon est serveuse pour un traiteur. Durant 
son congé parental, son employeur fait faillite.  
À	 la	 fin	 de	 son	 congé	 parental,	 bien	 qu’elle	 soit	 sans	 
emploi, Manon n’a pas droit à l’assurance-chômage.

Malika est secrétaire pour un courtier immobilier.  
Après son congé parental, elle retourne au travail  
et son poste est aboli 9 semaines plus tard.  
Bien qu’elle soit sans emploi, Malika n’a pas droit  
à l’assurance-chômage.

En lisant ce feuillet, vous comprendrez pourquoi Manon et Malika n’ont pas droit  
à l’assurance-chômage même si elles ont perdu leur emploi.

LE CAS  
DE MANON

LE CAS  
DE MALIKA



L’ASSURANCE-CHÔMAGE

Notions de base pour mieux comprendre

Période de prestations
Sauf exception, c’est  
la période de 52 semaines  
suivant la demande  
de prestations, durant 
laquelle un certain nombre 
de semaines de prestations  
seront payables.

Période de référence
Généralement, il s’agit des 52 semaines 
précédant la demande de prestations. 
Pour avoir droit aux prestations régulières  
d’assurance-chômage, il faut avoir travaillé 
entre 420 et 700 heures dans sa période  
de référence. Le nombre d’heures requis  
varie selon le taux de chômage applicable  
à votre région. 

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE
52 semaines précédant la demande
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E M P L O I ( S ) C H Ô M A G E

PERTE D’EMPLOI

Semaines de prestations 
régulières payables
Le nombre de semaines payables, 
durant la période de prestations, 
varie de 14 à 45 semaines selon  
le taux de chômage de votre  
région et les heures travaillées dans  
la période de référence. 



Prestations régulières
Prestations versées aux personnes admissibles à l’assurance-chômage  
qui ont perdu leur emploi et qui sont à la recherche d’un emploi, en étant  
disponibles et capables de travailler. 

Prestations spéciales
Ce sont les prestations maladie, compassion, proches aidant.e.s, maternité 
et parentales. Au Québec, pour leurs prestations de maternité et parentales, 
les parents sont couverts exclusivement	 par	 le	 RQAP.	 Toutefois,	 en	 vertu	 
d’une entente fédérale-provinciale, les prestations du RQAP sont traitées 
comme des prestations spéciales du régime d’assurance-chômage.
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PERTE D’EMPLOI

Maximum de semaines  
de prestations payables
Quand des prestations spéciales  
et des prestations régulières 
sont versées, un maximum de 50  
semaines est payable. 

Exemple de cas : Jeanne a droit  
à 37 semaines de prestations régulières 
et 15 de maladie. Elle ne pourra 
pas toucher 52 semaines au total,  
car le maximum est de 50 semaines.



Manon a touché 50 semaines  
du RQAP, soit 18 semaines  
de prestations maternité et 32  
parentales. Puisque le RQAP  
équivaut aux prestations spéciales 
d’assurance-chômage, Manon  
est considérée comme ayant 
débuté une période de prestations  
de l’assurance-chômage.

Sans-emploi à la fin de son RQAP, Manon cherche  
un travail et a besoin de prestations régulières  
d’assurance-chômage. Elle a cependant déjà atteint  
le maximum de 50 semaines payables dans sa période  
de prestations, puisque son RQAP équivaut à du 
chômage aux fins du calcul.

De plus, Manon doit prendre son chômage régulier  
à l’intérieur de sa période de prestations de 52 semaines.

Deux règles l’empêchent donc de toucher de l’assurance-chômage.
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PERTE D’EMPLOI

??

POURQUOI MANON N’A-T-ELLE PAS DROIT À L’ASSURANCE-CHÔMAGE ?



Malika a touché 50 semaines de RQAP, soit  
18 semaines de prestations maternité  
et 32 de parentales. Après son congé parental, 
elle retourne au travail et son poste est aboli 
9 semaines plus tard. Sans emploi, Malika  
n’a pas droit au chômage régulier, puisque 
comme Manon, elle a atteint le maximum  
de 50 semaines payables et, de plus,  
sa période de prestations est terminée.

Malika pourrait faire une nouvelle demande 
de chômage, ce qui amorcerait une nouvelle 
période de prestations. Malheureusement,  
les 9 semaines qu’elle a travaillées à temps 
plein depuis son retour de congé parental  
lui valent 360 heures dans sa nouvelle période 
de référence, ce qui est insuffisant pour être  
admissible. Il est impossible de comptabiliser 
les heures travaillées avant le congé parental, 
puisque ces heures ont déjà été calculées pour 
son congé parental. 

Trois règles l’empêchent donc de toucher de l’assurance-chômage.

POURQUOI MALIKA N’A-T-ELLE PAS DROIT À L’ASSURANCE-CHÔMAGE ?
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TRAVAILLEUSES SAISONNIÈRES, 
CHÔMAGE ET RQAP

Manon et Malika ne sont pas les seuls exemples où des nouvelles 
mères sont brimées dans leur droit à l’assurance-chômage.  
Le	 cas	 des	 travailleuses	 saisonnières	 qui	 tentent	 de	 planifier	 leur	
date d’accouchement pour ne pas perdre leur droit aux prestations 
régulières est alarmant.

Florence : une travailleuse saisonnière  
parmi tant d’autres

Florence travaille 30 heures par semaine 
dans un service de garde scolaire. L’été, elle 
reçoit des prestations d’assurance-chômage.  
Elle accouche à la mi-septembre. Elle reçoit  
15 semaines de prestations maternité  
et 15 semaines en parental puisqu’elle partage  
le congé avec son conjoint. De retour  
à l’emploi à la mi-avril, elle n’accumulera pas 
suffisamment	 d’heures	 pour	 se	 requalifier	 
au chômage l’été suivant.

Admissibilité au RQAP  
comparativement  
aux prestations maternité  
et parentale  
de l’assurance-chômage

Avec un revenu assurable de 2 000$ au cours 
de la période de référence, sans égard  
au nombre d’heures travaillées,  
les Québécoises ont accès aux prestations  
du RQAP. Les autres Canadiennes doivent  
plutôt accumuler 600 heures de travail pour 
accéder aux prestations maternité et parental 
prévues par le régime d’assurance-chômage.

De plus, seul le RQAP prévoit la prolongation 
de la période de référence lorsqu’une personne  
a	 bénéficié	 de	 l’assurance-chômage	 
ou de prestations maternité et parentale.



DISCRIMINATION

À première vue, les règles que nous venons d’aborder semblent  
neutres, puisqu’elles s’appliquent autant aux hommes qu’aux 
femmes. Elles constituent pourtant de la discrimination systémique 
envers les femmes, car elles perpétuent les inégalités du marché 
de l’emploi.

Majoritairement, ce sont les mères qui s’absentent du travail  
à la suite de la naissance d’un enfant, qui subissent  
une diminution de revenu et qui sont les plus susceptibles d’être 
congédiées illégalement durant leur absence du travail. 

Au Québec, les mères prennent en moyenne 45,2 semaines  
de prestations du RQAP, comparativement à 6,7 semaines  
en moyenne pour les pères. Ces derniers, s’ils se retrouvent sans 
emploi, seront donc admissibles au chômage, loin d’avoir plafonné 
le maximum de 50 semaines.



CONTESTATION  
EN JUSTICE

En janvier 2018, une travailleuse sans emploi 
et sans chômage contacte le Mouvement  
Action-Chômage de Montréal. Las de répéter 
qu’il n’y a rien à faire dans cette situation,  
l’organisme décide de la représenter  
et de contester ces règles discriminatoires.

QUE FAIRE SI VOUS VIVEZ  
CETTE SITUATION?

Sachant qu’elles sont exclues de l’assurance-chômage,  
peu de femmes en feront la demande lorsqu’elles perdront leur  
emploi pendant ou après leur congé parental. 

Si vous êtes une femme dans la situation décrite dans ce feuillet, 
aidez-nous à rendre visible le problème et déposez une demande 
d’assurance-chômage! Si vous avez besoin d’accompagnement 
dans vos démarches, contactez le groupe du MASSE le plus près 
de chez vous. 

ENSEMBLE,  
NOUS AVONS LE  POUVOIR 
DE CHANGER CETTE LOI  
D ISCRIMINATOIRE!



SOLUTION

Le	 MASSE	 demande	 des	 modifications	 immédiates	 
à la Loi sur l’assurance-emploi	 afin	 que	 toute  
absence liée à la grossesse, à la maternité  
et aux responsabilités parentales n’empêche  
pas l’accès aux prestations régulières  
d’assurance chômage.

La pleine égalité devant la loi est un objectif  
qui commande à l’État de prendre tous les moyens  
pour que ses politiques sociales s’adaptent aux réalités  
du monde du travail. 

La présence massive des femmes sur le marché  
du travail est un fait et les responsabilités familiales  
qu’elles continuent d’assumer ne doivent pas les priver 
d’une protection en cas de chômage.



LES GROUPES MEMBRES DU MASSE

Si vous avez un problème avec l’assurance-chômage, si vous avez des questions ou si vous souhaitez vous  
impliquer pour améliorer l’accessibilité à l’assurance-chômage, contactez le groupe du MASSE le plus proche  
de chez vous.

Action-Chômage Kamouraska Inc. 
355, avenue Bouchard,  
St-Pascal 
(418) 492-7494 
actionchomagekamouraska@bellnet.ca

Action-Dignité Lanaudière 
144, rue St-Joseph 
Joliette 
(450) 756-1155 
actiondignitelanaudiere@bellnet.ca

Comité Chômage de l’Est de Montréal 
1691, boul. Pie-IX, local 302 
Montréal  
(514) 521-3283 
ccem@ccem.ca 
www.ccem.ca

Droits Devant / Érable 
1470,	rue	Trudelle,	bur.305 
Plessisville  
(819) 362-0066 
dde@cgocable.ca

L.A.S.T.U.S.E. du Saguenay 
94, chemin Jacques-Cartier E, suite 101 
Chicoutimi  
(418) 543-3350 
lastuse@lastuse.ca 
www.lastuse.ca

Mouvement d’Action Solidaire des Sans-Emploi des Chenaux 
44, chemin Rivière-à-Veillet Ste-Geneviève-de-Batiscan  
(819) 840-3086 
masse@stegenevieve.ca  
www.massedeschenaux.org

Mouvement Action-Chômage Lac-Saint-Jean 
275, boul. Dequen Nord, bur.33-34-35 
Alma  
(418) 662-9191 
maclsj@hotmail.com 
www.maclacstjean.com



Mouvement Action-Chômage de Montréal 
6839 A, rue Drolet, bur. 306 
Montréal  
(514) 271-4099 
macmtl@macmtl.qc.ca 
www.macmtl.qc.ca

Mouvement Action-Chômage Pabok inc.  
41, route de l’Église 
Pabos, Gaspésie 
(418) 689-2030 
macgaspesie@globetrotter.net

Mouvement Action-Chômage de Trois-Rivières 
1322, rue Ste-Julie 
Trois-Rivières	 
(819) 373-1723 
mac.troisrivieres@gmail.com 
www.mactr.com

Mouvement des Chômeurs et Chômeuses de l’Estrie 
187, rue Laurier, local 214 
Sherbrooke 
(819) 566-5811 
mcce@lemcce.org 
www.lemcce.org

Regroupement de défense des droits sociaux Drummond 
1090, rue Lafontaine, 2e étage 
Drummondville  
(819) 472-8601 
intervention@rddsdrummond.net 
www.rdds-drummond.net

Regroupement des sans-emploi de Victoriaville 
95 rue St-Jean-Baptiste 
Victoriaville 
(819) 758-6134 
rse@rsansemploi.com 
www.rsansemploi.com



P O U R  U N  A C C È S  U N I V E R S E L  À  L’A S S U R A N C E - C H Ô M A G E
NOUS REVENDIQUONS :

- d’abaisser le seuil d’admissibilité à 350 heures ou 13 semaines ;

- d’établir un seuil minimal de 35 semaines de prestations ;

- d’augmenter le taux de prestation à 70% basé sur les 12 meilleures semaines de salaire;

- d’indexer annuellement le palier de revenu du supplément familial  
 (avec réajustement rétroactif à partir de 1997), basé sur le revenu individuel et non familial ;

- d’abolir les exclusions totales en cas de départ volontaire et d’inconduite ;

- d’avoir accès aux prestations régulières d’assurance-chômage, en cas de perte d’emploi,  
 sans égard aux prestations maternité/parentales/paternité versées.
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